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REGLEMENT D’INTERVENTION  

AIDE AUX STRUCTURES LITTÉRAIRES ET AUX ACTIONS DE PROMOTION DE LA LECTURE 
 
 

 
 

OBJECTIFS 

Accompagner des structures menant des actions à l’année de diffusion et de sensibilisation à la lecture et à la 
littérature contemporaine : programmation de rencontres et accueil d’auteurs, ateliers de lecture et d’écriture, 
événements culturels, actions de médiation, de formation… 

 
BÉNÉFICIAIRES 

Porteurs de projets implantés en Pays de la Loire : 
- Associations  
- Collectivités territoriales 
- Etablissements porteurs d’un projet culturel quel que soit leur statut juridique 

 
CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ 

- Partenariats avec les acteurs du livre en région : librairies, maisons d’édition, bibliothèques, institutions… 
- Respect des règles en usage dans le secteur : loi sur le prix unique du livre, rémunération des auteurs, 

pratique du compte d’éditeur… 
- Actions de médiation en direction des publics, notamment des publics scolaires. 
- Engagement financier des autres collectivités 
 
 
CRITÈRES D’APPRÉCIATION DES PROJETS 

- La qualité du projet artistique et culturel ; 
- La reconnaissance professionnelle des artistes/auteurs invités, leur insertion dans les réseaux 

professionnels de diffusion ; 
- La présence d’une équipe professionnelle ou d’un professionnel pour animer et coordonner le projet ; 
- La qualité et l’originalité des actions prévues en direction de publics variés ; 
- L'équilibre du budget présenté, l’adéquation avec les moyens mis en œuvre et l'ambition affichée, la prise 

en compte de la rémunération des artistes/auteurs. 
 
MODALITÉS DE VERSEMENT DES AIDES 

Ces aides relèvent du cas particulier des subventions forfaitaires. 

L’aide régionale sera versée en deux temps : 50% à la notification de l’aide et le solde sur présentation d’un bilan 
technique et financier. Les aides inférieures ou égales à 4 000 € seront versées en une seule fois, sur 
présentation d’un bilan technique et financier.  
 
 
CONSTITUTION DU DOSSIER 
 

  Lettre de demande 
  Présentation du projet (détailler le type et la fréquence des actions, les partenaires mobilisés sur le 

territoire, les moyens mis en œuvre) 
  Présentation des artistes/auteurs accueillis 
  Budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes, mentionnant la participation des partenaires 

publics et privés, ainsi que les recettes propres  
  Détail de la rémunération des artistes/auteurs selon les règles en vigueur 
  RIB 
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  Numéro de SIRET  
 
Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics :  
  La délibération approuvant l’action et sollicitant l’aide 

 
Pour les associations :  

  Le bilan et compte de résultat des deux derniers exercices clos ou du dernier exercice lorsque la 
structure est plus récente 

Lors de la première demande 
  Les statuts  
  Un extrait du Journal Officiel -loi de 1901- portant déclaration constitutive de l’association 
 
La date de dépôt des dossiers de demande de subventions pour l’année N +1 est fixée au 1er novembre de l’année 
N. 
 


